
Délibération n°M2019-49

Séance ordinaire du jeudi 31 janvier 2019

L’an deux mille-dix-neuf et le trente et un janvier, les membres
du  Conseil  de  Métropole,  légalement  convoqués,  se  sont
assemblés au lieu ordinaire des séances, Salle du Conseil, sous la
présidence de Monsieur Philippe SAUREL.

Extrait  du  registre  des
délibérations  de  Montpellier
Méditerranée Métropole

Prévention des risques majeurs et
gestion des milieux aquatiques

Nombre de membres en exercice : 92

Présents :
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Jean-Marc ALAUZET, Guy
BARRAL,  Valérie  BARTHAS-ORSAL,  Maud  BODKIN,  Sabria
BOUALLAGA,  Thierry  BREYSSE,  Anne  BRISSAUD,  Rosy
BUONO,  Roger  CAIZERGUES,  Michelle  CASSAR,  Gérard
CASTRE, Chantal CLARAC, Robert COTTE, Christophe COUR,
Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Catherine DARDE, Titina
DASYLVA,  Henri  de  VERBIZIER,  Véronique  DEMON,  Aline
DESTAILLATS,  Thierry  DEWINTRE,  Jean-Marc  DI
RUGGIERO, Michèle DRAY-FITOUSSI, Abdi EL KANDOUSSI,
Mylène FOURCADE, Jean-Noël FOURCADE, Michel FRAYSSE,
Julie  FRÊCHE,  Jackie  GALABRUN-BOULBES,  Isabelle
GIANIEL,  Clare  HART,  Claire  JABADO,  Stéphanie  JANNIN,
Laurent JAOUL, Pascal KRZYZANSKI, Max LEVITA, Chantal
LÉVY-RAMEAU,  Eliane  LLORET,  Jean-Marc  LUSSERT,
Mustapha  MAJDOUL,  Chantal  MARION,  Isabelle  MARSALA,
Hervé  MARTIN,  Jean-Luc  MEISSONNIER,  Cyril  MEUNIER,
Béatrice  MICHEL,  Patricia  MIRALLES,  Jean-Pierre  MOURE,
Caroline NAVARRE, Gilbert PASTOR, Eric PASTOR, Véronique
PEREZ,  Eric  PETIT,  Thierry  QUILES,  René  REVOL,  Jean-
Pierre  RICO,  Henri  ROUILLEAULT,  Brigitte  ROUSSEL-
GALIANA, Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Noël
SEGURA,  Sauveur  TORTORICI,  Isabelle  TOUZARD,  Bernard
TRAVIER, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 

Absents ayant voté par procuration en application des articles 
L  2121-20  et  L  5211-1  du  Code  général  des  collectivités
territoriales :
Jean-François  AUDRIN,  Renaud  CALVAT,  Carole  DONADA,
Pierre DUDIEUZERE, Jean-Pierre GRAND, Isabelle GUIRAUD,
Régine  ILLAIRE,  Sonia  KERANGUEVEN,  Jérémie  MALEK,
Eric PENSO.

Absents / Excusés : 
Geniès  BALAZUN,  Pierre  BONNAL,  Djamel  BOUMAAZ,
Jacques DOMERGUE, Gérard LANNELONGUE, Alex LARUE,
Audrey  LLEDO,  Arnaud  MOYNIER,  Marie-Christine  PANOS,
Yvon PELLET, Joël RAYMOND, Jean-Luc SAVY, Joël VERA
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Prévention des risques majeurs et gestion des milieux aquatiques - GEMAPI -
Journée mondiale  des Zones Humides  -  Manifestation Art  et  Nature "Galerie
Ephémère  édition  2019"  -  Convention  de  partenariat  avec  le  Conservatoire
d'Espaces Naturels Languedoc Roussillon (CEN L-R), Olivier SCHER et Cahuate
Milk, le Centre Permanent d'Initiatives pour l'Environnement (CPIE) Bassin de
Thau et la commune de Villeneuve-lès-Maguelone - Autorisation de signature

Monsieur Jean-Marc LUSSERT, Vice-Président, rapporte :

Chaque année, le 2 février, à l'occasion des journées mondiales des zones humides, est célébrée partout dans
le monde la signature de la convention de Ramsar, du nom de la ville iranienne où elle fut signée en 1971.

C’est  aujourd’hui  la  seule  convention  internationale  qui  concerne  un milieu  naturel,  à  savoir  les  zones
humides, et qui s’intéresse autant à la préservation de sa biodiversité qu’aux valeurs sociales et culturelles
qui y sont attachées.

Les  étangs palavasiens,  chapelet  de lagunes situé entre  l'étang de l’Or et  celui  de Thau ont  été inscrits
comme zone humide d’importance internationale au titre de cette convention en 2008. 

Depuis 2013, « La Galerie Ephémère », manifestation hybride alliant amoureux de la nature et des zones
humides  et  amateurs  d’art,  ouvre  ses  portes  chaque  année  aux  Salines  à  Villeneuve-lès-Maguelone,  à
l’occasion des journées mondiales des zones humides.

Les 6 éditions de cet événement ont connu un succès croissant (4 000 visiteurs sur l’édition 2018) par leur
originalité et  grâce à  l’appui  d’un collectif  de bénévoles :  artistes,  usagers du site (chasseurs,  pêcheurs,
bénévoles villeneuvois…). 

Cette manifestation est pilotée d'un point de vue culturel par deux artistes montpelliérains, Olivier SCHER et
Cahuate Milk,  avec l’appui technique et  financier des gestionnaires du site des Salines, le CEN L-R et
Montpellier  Méditerranée Métropole,  ainsi  que la commune de Villeneuve-lès-Maguelone et  le CPIE du
Bassin de Thau. 

La septième édition de la manifestation est programmée du vendredi 1er février au dimanche 4 février 2019.

Au programme, de l’illustration, de la photographie, du graff, de la sculpture, de la peinture, de la musique
mais aussi la découverte du site protégé des Salines avec les gestionnaires de ce site naturel d’exception,
située au cœur du site Ramsar. Une quinzaine d’artistes investissent un ancien bâtiment des Salines pour
donner au public sa vision des espaces naturels et des zones humides.

La convention est établie pour clarifier le rôle de chaque partenaire sur l’organisation de cette manifestation.

Le CEN L-R pilote, coordonne et assure la responsabilité civile et la sécurité de la manifestation. Il s'occupe
des autorisations administratives et prend en charge les coûts de l'opération sous réserve de l'attribution des
appuis financiers fléchés dans la convention.

Enfin, il assure l’accueil et à la sensibilisation des scolaires pendant la journée qui leur est réservée. 
Les  artistes  Olivier  SCHER et  Cahuate  Milk  pilotent  la  programmation  artistique  de  la  manifestation,
accompagnent les artistes et assurent le lien entre ces derniers et l’équipe d’organisation de la manifestation.
Enfin, ils participent à l’accueil et à la sensibilisation des scolaires pendant la journée qui leur est réservée.

Montpellier  Méditerranée  Métropole,  partenaire  de  la  manifestation au  titre  de la  mise  en  œuvre  de  la
convention cadre signée avec le Conservatoire du Littoral en août 2018 et de sa nouvelle compétence sur la
gestion des milieux aquatiques et la préservation des zones humides, contribue à l’organisation générale de
la manifestation, à sa communication auprès du grand public et à son inauguration.

Enfin, elle apporte un appui financier à hauteur de 10 000 € au CEN L-R.
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La  commune  de  Villeneuve-lès-Maguelone  délivre  les  autorisations  administratives,  apporte  un  appui
technique et logistique, met à disposition des terrains communaux pour le stationnement, organise la journée
d'accueil des scolaires et participe à hauteur de 1 000 € à la manifestation sur facturation de prestations.

Le CPIE du bassin de Thau propose un programme de sensibilisation du public à la thématique « zones hu-
mides » et le met en œuvre à travers la mobilisation d'un animateur.

En conséquence, il est proposé au Conseil de bien vouloir :
- approuver la convention de partenariat établie entre Montpellier Méditerranée Métropole, le CEN L-R, les
artistes Olivier SCHER et Cahuate Milk, la commune de Villeneuve-lès-Maguelone, et le CPIE du bassin de
Thau,
- dire que les crédits sont inscrits au Budget général 2019, chapitre 937,
-  autoriser Monsieur le Président de Montpellier Méditerranée Métropole ou son représentant à signer la
convention ainsi que tout document relatif à cette affaire.

Il est demandé au Conseil de bien vouloir délibérer.
A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité. 

Pour : 79 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Fait à Montpellier, le 08/02/19 

Pour extrait conforme, 
le Président

Philippe SAUREL

Publiée le : 8 février 2019
Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-243400017-20190131-72262-CC-1-1
Acte Certifié exécutoire :
Réception en Préfecture : 08/02/19

Liste des annexes transmise en préfecture:
- convention de partenariat

Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent acte peut faire
l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Président ou d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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